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SECTION 1  -  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MELANGE ET DE LA SOCIETE/L’ENTREPRISE  

1.1. Identificateur de produit 

- Nom du produit : ACCOGRAISSE HT600 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

- Utilisation commerciale : graisse (pour plus de détails, se reporter à la notice technique) 

 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

- Fournisseur  ACCOR LUBRIFIANTS SA 

 Adresse  :   8 Rue du Mans - BP 30406 - 49304 CHOLET CEDEX 

 Téléphone :   02.41.75.26.70 

 Télécopie :   02.41.62.67.02 

 Contact e-mail :  jerome.poulain@accor-lubrifiants.com 

-       

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Le numéro de téléphone d’urgence valable en France est le numéro ORFILA (INRS) : + 33 (0)1 45 42 59 59. Ce 
numéro permet d’obtenir les coordonnées de tous les centres Anti-poison Français. Ces centres anti-poison et 
de toxicovigilance fournissent une aide médicale gratuite (hors coût d’appel), 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
Pour connaître le numéro de téléphone d’urgence valable dans votre pays, merci de contacter les autorités 
locales compétentes et de consulter le site Internet de l’ECHA (European Chemicals Agency) : 
http://echa.europa.eu/web/guest/support/helpdesks/national-helpdesks/list-of-national-helpdesks 

 

SECTION 2  -  IDENTIFICATION DES DANGERS         

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

 
Classification CE 1272/2008 (CLP) 
 
Ce produit ne répond pas aux exigences de cette classification. 
 
  

http://www.centres-antipoison.net/
http://echa.europa.eu/web/guest/support/helpdesks/national-helpdesks/list-of-national-helpdesks
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2.2. Éléments d’étiquetage 

Aucun élément d’étiquetage n’est requis pour ce mélange. 
 
Etiquette Conforme à La Norme (CE) N° 1272/2008 (CLP) : 
 

2.3. Autres Dangers  

Le mélange ne contient pas de 'Substances extrêmement préoccupantes' (SVHC)>= 0.1% publiées par 
l´Agence Européenne des Produits Chimiques (ECHA) selon l´article 57 du REACH : 
http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table Le mélange ne répond pas aux critères applicables aux mélanges 
PBT ou vPvB, conformément à l'annexe XIII du règlement REACH (CE) n° 1907/2006. 
 

 

SECTION 3  -  COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS      

3.2. Mélanges 

- Composition : 

 

COMPOSANTS 
Pourcentage 

(en poids) 

Classification 
CLP 

(EC) No 1272/2008 

NUMEROS 
 

CE  
 CAS  

Enregistrement 

ALUMINIUM EN POUDRE 
(STABILISEE) 

10 - 25 % 
Dgr 

Water-react. 2, H261 
Flam. Sol. 1, H228 

231-072-3 
7429-90-5 

01-211959243-45 

HUILE MINERALE BLANCHE 
(PETROLE) 

2.5 – 10 % - 

232-455-8 
8042-47-5 
232-455-8 

01-2119487078-27 

 

SECTION 4  -  PREMIERS SECOURS           

4.1. Description des premiers secours 

En cas d'inhalation : 

Amener la personne à l'air frais. 

En cas de contact avec les yeux : 

http://echa.europa.eu/fr/candidate-list-table
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Laver abondamment avec de l'eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant les paupières écartées. 

S'il apparaît une douleur, une rougeur ou une gêne visuelle, consulter un ophtalmologiste. 

En cas de contact avec la peau : 

Enlever les vêtements imprégnés et laver soigneusement la peau avec de l'eau et du savon ou utiliser un 

nettoyant connu. 

NE PAS utiliser des solvants ou des diluants. 

En cas d'ingestion : 

Consulter un médecin en lui montrant l'étiquette. 

Ne pas faire vomir. 

 

4.2. Principaux symptômes et effets aigus et différés 

Aucune donné n’est disponible 
 
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Aucune donné n’est disponible 
 
 

SECTION 5  -  MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE        

5.1. Moyens d'extinction 

Moyens d’extinction appropriés : poudres, sable sec. 
 
Produits extincteurs déconseillés pour des raisons de sécurité:  eau 
 

 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Un incendie produira souvent une épaisse fumée noire. L'exposition aux produits de décomposition peut 
comporter des risques pour la santé. 
Ne pas respirer les fumées. 
En cas d'incendie, peut se former : 
- monoxyde de carbone (CO) 
- dioxyde de carbone (CO2) 
- hydrocarbures variés 
- aldéhydes 

5.3. Conseils aux pompiers 
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En raison de la toxicité des gaz émis lors de la décomposition thermique des produits, les intervenants seront 
équipés d'appareils de protection respiratoire autonomes isolants. 
 
 

SECTION 6  -  MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE     

6.1. Précautions individuelles, équipements de protection et procédures d’urgence :  

Se référer aux mesures de protection énumérées dans les rubriques 7 et 8. 
Pour les secouristes 
Les intervenants seront équipés d'équipements de protections individuelles appropriés (Se référer à la 
rubrique 8). 
 
6.2. Précautions pour la protection de l'environnement : 

Empêcher toute pénétration dans les égouts ou cours d'eau. 
 
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage: 

Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter l'utilisation de solvants. 
 
6.4. Référence à d'autres sections 

Aucune donnée n’est disponible 

 

SECTION 7  -  MANIPULATION ET STOCKAGE         

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Se laver les mains après chaque utilisation. 
Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. 
Eviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. 
Ne pas respirer les vapeurs, fumées, brouillards. 
Prévention des incendies : 
Interdire l'accès aux personnes non autorisées. 
Equipements et procédures recommandés : 
Pour la protection individuelle, voir la rubrique 8. 
Observer les précautions indiquées sur l'étiquette ainsi que les réglementations de la protection du travail. 
Equipements et procédures interdits : 
Il est interdit de fumer, manger et boire dans les locaux où le mélange est utilisé. 
 
7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Stockage 

Stocker à l'abri de la chaleur, des imtempéries, de l'humidité et du gel. 

Conserver le récipient bien fermé, dans un endroit sec et frais. 
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Emballage 

Toujours conserver dans des emballages d'un matériau identique à celui d'origine. 

 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  

Pas d'autres informations importantes disponibles. 

 

SECTION 8  -  CONTROLE DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE     

8.1. Paramètres de contrôle 

Valeurs limites d’exposition professionnelle : 
 

CAS VME-ppm VME-mg/m3 VLE-ppm VLE-mg/m3 Notes : TMP N° : 

7429-90-5 - 10 - - - - 

Brouillard d'huile : VME = 1 mg/m3 (INRS) - VLE = 10 mg/m3 (15 min), VME = 5 mg/m3 (8h) (ACGIH) 
- Allemagne - AGW (BAuA - TRGS 900, 21/06/2010) : 

CAS VME VME Dépassement Remarques 

8042-47-5  5 A mg/m3  4(II) 

 
 
Dose dérivée sans effet (DNEL) ou dose dérivée avec effet minimum (DMEL) 
HUILE MINERALE BLANCHE (PETROLE) (CAS: 8042-47-5) 
Utilisation finale : Travailleurs 
 
Voie d'exposition : Contact avec la peau 
Effets potentiels sur la santé : Effets systémiques à long terme 
DNEL : 220 mg/kg de poids corporel/jour 
 
Voie d'exposition : Inhalation 
Effets potentiels sur la santé : Effets systémiques à long terme 
DNEL : 160 mg de substance/m3 
 
Utilisation finale : Consommateurs 
 
Voie d'exposition : Ingestion 
Effets potentiels sur la santé : Effets systémiques à long terme 
DNEL : 40 mg/kg de poids corporel/jour 
 
Voie d'exposition : Contact avec la peau 
Effets potentiels sur la santé : Effets systémiques à long terme 
DNEL : 92 mg/kg de poids corporel/jour 
 
Voie d'exposition : Inhalation 
Effets potentiels sur la santé : Effets systémiques à long terme 
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DNEL : 35 mg de substance/m3 
 
8.2. Contrôles de l'exposition 

Mesures de protection individuelle, telles que les équipements de protection individuelle 

Utiliser des équipements de protection individuelle propres et correctement entretenus. 

Stocker les équipements de protection individuelle dans un endroit propre, à l'écart de la zone de travail. 

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Enlever et laver les vêtements contaminés avant 

réutilisation. Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. 

- Protection des yeux / du visage 

Eviter le contact avec les yeux. 

Utiliser des protections oculaires conçues contre les projections de liquide. 

Avant toute manipulation, il est nécessaire de porter des lunettes de sécurité conformes à la norme NF EN166. 

- Protection des mains 

Porter des gants de protection appropriés en cas de contact prolongé ou répété avec la peau. 

- Protection du corps 

Le personnel portera un vêtement de travail régulièrement lavé. 

Après contact avec le produit, toutes les parties du corps souillées devront être lavées. 

- Protection respiratoire 

En cas d'aération insuffisante, porter un appareil de protection respiratoire.  

 

SECTION 9  -  PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES        

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Aspect: Pâteux 
pH : Non concerné. 
Point/intervalle d'ébullition : Non concerné. 
Intervalle de point d'éclair : Non concerné. 
Pression de vapeur (50°C) : Non concerné. 
Densité : > 1 
Hydrosolubilité : Insoluble. 
Point/intervalle de fusion : Non concerné. 
Point/intervalle d'auto-inflammation : Non concerné. 
Point/intervalle de décomposition : Non concerné. 
 

9.2. Autres informations  

Couleur : aluminium 

 

SECTION 10  -  STABILITE ET REACTIVITE          

10.1. Réactivité 
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Aucune donnée n’est disponible 
 
10.2. Stabilité chimique 

Ce mélange est stable aux conditions de manipulation et de stockage recommandées dans la rubrique 7. 
 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses  

Aucune donnée n’est disponible 
 
10.4. Conditions à éviter  

Eviter : 
- L’humidité 
- Des flammes et surfaces chaudes 
- La chaleur 
- L’accumulation de charges électrostatiques 
- Points d’ignition 

 
10.5. Matières incompatibles:  

Agents oxydants forts. 
 
10.6. Produits de décomposition dangereux:  

La décomposition thermique peut dégager/former : 

- monoxyde de carbone (CO) 

- dioxyde de carbone (CO2) 

- hydrocarbures variés 

- aldéhydes 

 

SECTION 11  -  INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES         

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Aucune donnée n’est disponible sur le mélange ou les substances. 
 
 

SECTION 12  -  INFORMATIONS ECOLOGIQUES         

12.1.  Toxicité 

Aucune information de toxicité aquatique n’est disponible sur le mélange. 
 
12.2. Persistance et dégradabilité  

Aucune donnée n’est disponible 
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12.3.  Potentiel de bioaccumulation  

Aucune donnée n’est disponible 
 
12.4. Mobilité dans le sol  

Aucune donnée n’est disponible 
 
12.5.  Résultats des évaluations PBT et VPVB 

Aucune donnée n’est disponible 
 
12.6. Autres effets néfastes  

Aucune donnée n’est disponible 
 
 

SECTION 13  -  CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION       

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Ne pas déverser dans les égouts ni dans les cours d'eau. 

Déchets : 

La gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à l'environnement, et 

notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore. 

Recycler ou éliminer conformément aux législations en vigueur, de préférence par un collecteur ou une 

entreprise agréée. 

Ne pas contaminer le sol ou l'eau avec des déchets, ne pas procéder à leur élimination dans l'environnement. 

Emballages souillés : 

Vider complètement le récipient. Conserver l'étiquette sur le récipient. 

Remettre à un éliminateur agréé. 

  

SECTION 14  -  INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT       

Exempté du classement et de l'étiquetage Transport . 

Transporter le produit conformément aux dispositions de l'ADR pour la route, du RID pour le rail, de l'IMDG 

pour la mer, et de 

l'OACI/IATA pour le transport par air (ADR 2013 - IMDG 2012 - OACI/IATA 2014). 

SECTION 15  -  INFORMATIONS REGLEMENTAIRES         

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de 

santé et d’environnement 
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- Informations relatives à la classification et à l'étiquetage figurant dans la rubrique 2 : 
Les réglementations suivantes ont été prises en compte : 
- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 487/2013 
- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 758/2013 
- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 944/2013 
- Règlement (CE) n° 1272/2008 modifié par le règlement (UE) n° 605/2014 
- Informations relatives à l'emballage : 
Aucune donnée n'est disponible. 
- Dispositions particulières : 
Aucune donnée n'est disponible. 
- Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail français : 
N° TMP Libellé 

 
 
15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de sécurité chimique n'a été effectuée. 
 

SECTION 16  -  AUTRES INFORMATIONS          

Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente 

fiche de sécurité sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que 

communautaires. 

Le mélange ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au 

préalable des instructions de manipulation écrites. 

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre 

aux exigences des lois et réglementations locales. 

Les informations données dans la présente fiche de données de sécurité doivent être considérées comme une 

description des exigences de sécurité relatives à ce mélange et non pas comme une garantie des propriétés de 

celui-ci. 

 

Symboles et phrases de dangers utilisés dans ce document à la section 3:  

H228 Matière solide inflammable. 

H261 Dégage au contact de l'eau des gaz inflammables. 

__________________________________________________________________________________ 

Étant donné que les conditions ou méthodes d'utilisation se situent hors de notre contrôle, nous n'assumons 
aucune responsabilité et rejetons expressément toute responsabilité pour toute utilisation de ce produit. Les 
informations contenues dans la présente sont considérées comme vraies et fiables, mais toutes les 
déclarations ou suggestions sont faites sans garantie, expresse ou tacite, concernant l'exactitude des 
informations, les dangers afférents à l'utilisation du produit ou les résultats pouvant être obtenus d'une 
utilisation de celui-ci. Le respect de toutes les réglementations gouvernementales, provinciales et locales 
applicables est laissé à la responsabilité de l'utilisateur. 
 


